
Compte-rendu du Conseil Municipal de Tiranges 

Séance du 5 octobre 2022 

 

 
Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués se sont réunis le 5 octobre 2022 à la mairie 

sous la présidence de Christian Collange, Maire. 

 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL, Emmanuelle BREUYRE, René 

GRANGER, Didier MARNHIER, Marie-Paule DIAZ, Charlotte GARNIER. 

 

Excusés : Cédric CHAPUIS, Sandrine MERLE, Laurent MORIN, Luc SKRZYNSKI. 

 

Secrétaire de séance : Emmanuelle BREUYRE 

 

 Aucune observation du PV de la dernière réunion n'étant faite, celui-ci est adopté à 

l'unanimité. 

 

 Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet l'ordre du jour aux membres du Conseil 

Municipal : 

 

1) Création d’un poste d’agent technique : 

 

 Le Conseil Municipal approuve la création d’un emploi d’adjoint technique territorial pour 

une durée de travail de 16 heures hebdomadaire en remplacement d’un agent démissionnaire. Mr 

Cédric Derail a été retenu pour ce poste. 

 

2) Travaux d’isolation « Le Tire en Joie » : 

 

 Des travaux complémentaires d’isolation dans le bâtiment « Le Tire en Joie » sont nécessaires, 

après consultation de plusieurs sociétés spécialisées en la matière, l’entreprise C2E Concept 43 a été 

retenue. Ces travaux étant éligibles aux Certificats d’Economies d’Energie, et étant générateurs 

d’économies, EDF accordera une prime CEE/EDF. Le Conseil valide la réalisation de ces 

investissements. 

 

3) Réseau eau assainissement : 

 

 Une déviation du réseau eau assainissement doit-être effectuée sur la parcelle 1351 Section A. 

Le SGEV prendra à sa charge la partie eaux usées, la commune financera la partie eaux pluviales 

pour un montant de 1045€ HT. Le Conseil Municipal donne un avis favorable pour cette réalisation. 

 

4) Commémoration du 11 novembre : 

 

 La Commémoration du 11 novembre aura lieu le 12 novembre 2022 à Tiranges : à 10h00 

office religieux en l’église de Tiranges suivi de la cérémonie au monument aux morts. 

 

 

 

 

  

  



 

Questions diverses : 

 

- Correspondant Défense Incendie / Secours : Mr Didier MARNHIER est désigné 

correspondant, un arrêté sera pris. 

 

- Pour les contrats de location de la salle polyvalente, le tarif de la consommation de 

l’électricité sera ajusté suivant le tarif en vigueur du KWh.  

 

 Après avoir traité les questions diverses, la séance est levée à 22h00. 

 

 

 

           Le Maire 

 

 

   

          Christian COLLANGE 
 


